
Circuit simplifié 

Élaboration d’une procédure  

concernant les autorisations temporaire de sortie  

dans un établissement psychiatrique non sectorisé 

7e journée régionale de la qualité et sécurité en santé Auvergne—Rhône-Alpes 2016 

1. État des lieux 

 

Temps gagné 
 

 

 

Patient responsabilisé 

Liberté d’aller et 

venir respectée 

Sécurité préservée 

Déchets diminués 

Action  

développement durable 

réalisée 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

2. Analyse et discussion 

collégiale 

3. Décisions 

Les personnes hospitalisées en psychiatrie sous le régime de 

l’hospitalisation libre bénéficient du droit à la libre circulation des 

personnes. 

Par ailleurs, les textes préconisent que les autorisations de sortie 

revêtent un caractère exceptionnel. 

Enfin, les permissions sont en psychiatrie un élément fondamental 

de la prise en charge thérapeutique. 

 

 



:  

AVANT 

APRÈS 

4. Communication 

5. Mise en œuvre 

6. Évaluation 


